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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 352, substituer aux mots : 

« à brève échéance »

les mots :

« au 1er juin 2023 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d'appel tend à alerter la représentation nationale sur l'impréparation et le manque 
d'anticipation quant à la formation et au recrutement de nos UFM.
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En effet, à moins d'un an de la coupe du monde de rugby 2023, alors qu'il faut un an de 
formation pour former un policier ou gendarme et le rendre opérationnel dans le cadre des 
missions d'ordre public, il est faux de sous-entendre que ces unités seront prêtes pour assurer la 
sécurité de la coupe du monde.

Cet amendement vise donc à imposer une échéance précise afin d'accélérer la formation de ces 
effectifs et éviter ainsi une carence sécuritaire lors des événements majeurs que notre pays est sur le 
point d'accueillir.


